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(54) PANNEAU DE CLÔTURE

(57) Ce panneau (1) de clôture comprend :
- une lisse supérieure (2) et une lisse inférieure (3), com-
prennent chacune au moins une extrémité (9) ouverte et
une fente longitudinale (11) qui débouche sur l’extrémité
ouverte, lesdites lisses supérieure (2) et inférieure (3)
étant agencées de sorte que leurs fentes longitudinales
(11) sont en regard l’une de l’autre lorsque le panneau
est monté,
- des barreaux (30), comprenant chacun deux extrémités

(31, 32) assemblées auxdites lisses (2, 3),
- une plaque supérieure (20) et une plaque inférieure (21)
comprenant des échancrures (24) espacées les unes
des autres, lesdites échancrures (24) étant destinées à
recevoir les barreaux au voisinage des extrémités (31,
32) de ces derniers, lesdites plaques supérieure (20) et
inférieure (21) étant aptes à coulisser dans les lisses su-
périeure (2) et inférieure (3) respectivement une fois les
barreaux (30) logés dans lesdites échancrures (24).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte à un panneau
de clôture barreaudée, exempt de toute soudure. Elle
vise également une clôture, et de manière générale un
dispositif de fermeture ou d’occultation comprenant un
ou plusieurs de ces panneaux, un kit d’assemblage d’un
tel panneau, ainsi qu’un procédé d’assemblage d’un tel
panneau.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Un panneau de clôture barreaudé, traditionnel-
lement réalisé en métal, comprend classiquement une
lisse supérieure et une lisse inférieure auxquelles sont
fixés plusieurs barreaux, généralement verticaux, espa-
cés les uns par rapport aux autres.
[0003] Les panneaux de clôture sont assemblés les
uns aux autres et fixés à chacune de leurs extrémités à
des poteaux, formant ainsi une clôture barreaudée per-
mettant de matérialiser une séparation entre deux par-
celles ou de circonscrire un espace clos.
[0004] Les panneaux de clôture sont typiquement as-
semblés par soudure des barreaux avec les lisses. La
réalisation des soudures est relativement longue et coû-
teuse, en plus de nécessiter un savoir-faire spécifique.
[0005] De plus, une fois les barreaux soudés avec les
lisses, les panneaux présentent une forme définitive et
ne peuvent plus être démontés ou réarrangés structurel-
lement. En raison de leur encombrement et de leur diffi-
culté à être manipulés par un opérateur, le chargement
et le transport de tels panneaux soudés est fastidieux,
et nécessite de recourir à des véhicules de transport et
des moyens de chargement adaptés à ces contraintes.
[0006] Par ailleurs, un panneau de clôture, dont le bar-
reaudage est soudé nécessite une fabrication rigoureuse
assistée d’un gabarit pour permettre une bonne géomé-
trie et le respect du pas entre chaque barreau.
[0007] Afin de pallier ces inconvénients, des industriels
ont mis au point des panneaux sans soudure (non sou-
dés), c’est-à-dire des panneaux dans lesquels les bar-
reaux sont fixés aux lisses sans être soudés. Pour ce
faire, il est connu d’utiliser des systèmes rapportés de
fixation, adaptés pour venir se fixer aux poteaux et/ou
aux lisses, afin de fixer sans soudure lesdits poteaux
auxdites lisses.
[0008] A titre d’exemple, le document EP 2725171 dé-
crit un panneau de clôture non soudé dans lequel les
barreaux sont fixés aux lisses supérieure et inférieure au
moyen d’une agrafe traversant des orifices débouchants
ménagés au voisinage des extrémités supérieure et in-
férieure respectives desdits barreaux.
[0009] Le document WO 2017144812 décrit un systè-
me d’assemblage de barreaux, et plus spécifiquement
un système d’assemblage de barreaux deux à deux, au
moyen de pièces de liaison complémentaires.

[0010] Dans ces deux documents, les agrafes et les
pièces de liaison complémentaires constituent des sys-
tèmes rapportés de fixation, c’est-à-dire des pièces sup-
plémentaires qui ne font pas partie intégrante des lisses
et des barreaux.
[0011] Ces systèmes rapportés de fixation constituent
des pièces d’assemblage supplémentaires, qui augmen-
tent le nombre de pièces constitutives du panneau, ren-
dant ainsi la fabrication du panneau plus complexe et
plus coûteuse.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0012] Un but de l’invention est de proposer un pan-
neau de clôture sans soudure permettant de pallier les
inconvénients mentionnés précédemment.
[0013] L’invention vise en particulier à fournir un tel
panneau de clôture sans soudure, qui soit plus simple et
moins coûteux à fabriquer que les panneaux de l’état de
l’art.
[0014] Un autre but de l’invention est de fournir un tel
panneau de clôture sans soudure dont le nombre de piè-
ces constitutives est réduit par rapport aux panneaux de
l’état de l’art.
[0015] A cette fin, l’invention propose un panneau de
clôture sans soudure, comprenant :

- une lisse supérieure et une lisse inférieure, compre-
nant chacune au moins une extrémité ouverte et une
fente longitudinale qui débouche sur l’extrémité
ouverte, les lisses supérieure et inférieure étant
agencées de sorte que leurs fentes longitudinales
sont en regard l’une de l’autre lorsque le panneau
est monté,

- une plaque supérieure et une plaque inférieure, com-
prenant des échancrures espacées les unes des
autres, lesdites plaques étant aptes à coulisser dans
les lisses supérieure et inférieure respectivement
depuis ladite au moins une extrémité ouverte desdi-
tes lisses,

- des barreaux, dont la section transversale est adap-
tée pour permettre d’une part, le logement desdits
barreaux au voisinage de leurs deux extrémités res-
pectives au sein des échancrures ménagées dans
les plaques supérieure et inférieure, et d’autre part,
leur coulissement au sein des fentes longitudinales
de chacune des deux lisses.

[0016] En d’autres termes, le panneau de l’invention
permet un assemblage de ses différentes pièces cons-
titutives sans recourir à la soudure, en particulier sans
soudure des barreaux avec les lisses, en raison des
moyens dont les différentes pièces sont pourvues, assu-
rant un blocage desdits barreaux selon des positions ap-
propriées et préalablement sélectionnées, résultant de
la localisation des échancrures ménagées au sein des
plaques.
[0017] Ce panneau constitue une alternative aux pan-
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neaux soudés, et permet avantageusement de se passer
de gabarit et de diminuer les coûts de fabrication.
[0018] L’absence de soudure offre également l’avan-
tage de pouvoir livrer les pièces constitutives du panneau
sous la forme d’un kit à assembler. Ceci constitue un
gain de temps pour la fabrication en usine, et engendre
une réduction des coûts de fabrication du panneau. Le
kit est par ailleurs moins encombrant que le panneau
assemblé, ce qui en facilite le transport en plus de réduire
les coûts de transport, et de manière générale, la logis-
tique associée.
[0019] Les barreaux sont assemblés avec les plaques,
et dans un premier mode de réalisation, sont typiquement
simplement logés dans les échancrures ménagées au
sein desdites plaques. Ces dernières coulissent dans les
lisses faisant alors fonction de glissière, de sorte que les
extrémités des barreaux viennent s’insérer dans les lis-
ses. La présence d’une fente longitudinale courant sur
toute ou partie de la longueur des lisses, et des échan-
crures ménagées dans les plaques recevant les bar-
reaux, permet l’insertion des barreaux dans les lisses au
fur et à mesure de la progression des plaques au sein
des lisses, le déplacement des barreaux relativement
aux lisses au fur et à mesure de leur positionnement sur
les plaques, ainsi que le maintien des barreaux en posi-
tion à intervalle régulier ou non. Les barreaux sont en
effet bloqués selon leur dimension principale (en l’espèce
perpendiculairement aux lisses) par la face desdites lis-
ses opposée à la face munie de la fente longitudinale. Il
n’y a donc plus besoin d’une quelconque soudure, ou de
la mise en œuvre d’une quelconque pièce rapportée pour
assurer la fixation des barreaux sur les lisses.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, les barreaux sont munis au voisinage de leurs
deux extrémités d’une découpe transversale partielle,
destinée à permettre une solidarisation plus ferme des
barreaux sur les plaques, et donc corollairement entre
les lisses, résultant du coulissement des découpes au
fond des échancrures.
[0021] Selon l’invention, le positionnement relatif des
barreaux entre eux entre les lisses peut être régulier ou
non, ledit positionnement résultant de la localisation à
pas régulier (constant) ou non des échancrures ména-
gées au sein des plaques supérieure et inférieure.
[0022] Ainsi donc, la combinaison :

- de l’insertion des découpes transversales partielles
des barreaux dans les découpes des plaques ; et

- de l’insertion des extrémités des barreaux dans l’es-
pace interne des lisses,

permet d’assurer un verrouillage total des barreaux une
fois ces derniers assemblés avec les plaques et une fois
lesdites plaques insérées dans les lisses.
[0023] En effet, l’insertion des découpes transversales
des barreaux dans les échancrures ménagées au sein
des plaques interdit tout mouvement des barreaux dans
une direction perpendiculaire au plan des plaques (et

des lisses). En d’autres termes, si l’on considère que le
panneau est positionné de manière classique sur le sol,
les lisses et les plaques étant sensiblement horizontales
et parallèles au sol, et les barreaux étant sensiblement
verticaux et perpendiculaires au sol, aux plaques et aux
lisses, alors la coopération entre les découpes et les
échancrures rend impossible tout déplacement vertical
des barreaux.
[0024] Par ailleurs, les parois de la lisse qui définissent
la fente longitudinale enserrent au j eu près l’extrémité
du barreau. Elles constituent ainsi une butée horizontale
qui empêche le barreau de basculer ou de se déplacer
dans un plan parallèle à la lisse (direction horizontale).
[0025] De préférence, la largeur des échancrures mé-
nagées au sein des plaques est voisine au jeu près de
l’une des dimensions de la section transversale de l’ex-
trémité des barreaux. Ce faisant, ledit barreau vient frot-
ter contre le bord interne de l’échancrure considérée lors
de son assemblage avec la plaque. Une fois le barreau
et la plaque assemblés, la coopération du bord interne
de l’échancrure contre la périphérie de l’extrémité du bar-
reau s’oppose au déplacement du barreau dans une di-
rection parallèle au plan des plaques (direction horizon-
tale).
[0026] L’espacement régulier des échancrures ména-
gées au sein des plaques permet de conserver un même
espacement entre chacun des barreaux constitutifs du
panneau. Cet espacement correspond au pas entre deux
échancrures consécutives. L’utilisateur chargé d’assem-
bler le panneau n’a donc pas besoin de réaliser des me-
sures, ni de s’assurer du respect de l’espacement me-
suré durant le montage du panneau, ce qui simplifie gran-
dement le montage et permet un gain de temps signifi-
catif. Ainsi, plus aucun gabarit s’avère nécessaire pour
la réalisation du panneau de clôture.
[0027] Les lisses sont fermées sur le dessus (et donc
également sur le dessous lorsque le panneau est en pla-
ce), c’est-à-dire que la paroi des lisses qui se trouve en
regard de la paroi définissant la fente longitudinale est
pleine. Les extrémités des barreaux ne traversent donc
pas cette paroi, et sont enfermées entre les lisses. Bien
évidemment, il est toutefois possible de rajouter un élé-
ment de barreau au-dessus et au contact de la lisse su-
périeure, dans le prolongement d’un barreau sous-
jacent, afin de donner par exemple l’apparence d’un pan-
neau à barreaux traversant.
[0028] L’invention vise également les clôtures inté-
grant un tel panneau. Elle vise également un kit des dif-
férents éléments entrant dans la constitution de ce pan-
neau. Elle concerne enfin un procédé de réalisation d’un
tel panneau.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0029] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description suivan-
te, donnée à titre d’exemple illustratif et non limitatif, en
référence aux figures annexées suivantes :
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La figure 1 est une vue schématique en perspective
éclatée illustrant le montage d’un panneau de clôture
sans soudure conforme à l’invention ;
La figure 2 est une vue schématique en perspective
éclatée illustrant un panneau partiellement
assemblé ;
La figure 3 est une vue schématique en perspective
éclatée illustrant le détail du montage d’un barreau
sur les lisses ;
La figure 4 est une vue schématique rapprochée de
la figure 3 ;
La figure 5 est une vue schématique en section d’une
lisse dans laquelle est logée une extrémité d’un
barreau ;
La figure 6 est une vue schématique en perspective
d’un panneau assemblé conformément à
l’invention ;
La figure 7 est une vue schématique en perspective
d’une clôture comprenant un panneau conforme à
l’invention monté entre deux poteaux verticaux ;
La figure 8 est une vue schématique en perspective
d’une clôture comprenant deux panneaux confor-
mes à l’invention délimités par trois piliers maçon-
nés.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0030] L’invention concerne un panneau de clôture
sans soudure dans lequel des barreaux sont fixés à des
lisses sans système rapporté de fixation. Ce panneau de
clôture est simple et rapide à assembler, et peut avan-
tageusement se présenter sous la forme d’un kit dont le
transport est simplifié par rapport à un panneau préas-
semblé.
[0031] Le montage d’un panneau de clôture sans sou-
dure selon un mode de réalisation de l’invention est re-
présenté sur les figures 1 à 5, et le panneau assemblé
est représenté sur la figure 6.
[0032] Le panneau (1) comprend une lisse supérieure
(2) et une lisse inférieure (3), parallèles entre elles. Les
termes « supérieure » et « inférieure » s’entendent selon
un positionnement classique du panneau, dans lequel
ledit panneau est positionné à la verticale, de manière
perpendiculaire au sol.
[0033] Les lisses supérieure (2) et inférieure (3) se pré-
sentent sous la forme de profilés, de préférence métal-
liques, de grande longueur L devant leur largeur 1 et leur
hauteur h (figures 1 et 5).
[0034] Les lisses (2, 3) sont avantageusement identi-
ques, et donc susceptibles d’être obtenues au moyen
d’une même filière. Elles comprennent une première pa-
roi (4), une seconde paroi (5) parallèle à la première paroi
(4), et deux parois latérales (6, 7). Ces différentes parois
délimitent un espace interne (8) destiné à recevoir une
plaque ou tôle (20, 21), sur laquelle sont logés des bar-
reaux (30).
[0035] Les lisses (2, 3) comprennent chacune deux
extrémités (9) munies d’une ouverture (10). La seconde

paroi (5) n’est pas fermée, et définit une fente longitudi-
nale (11) qui débouche sur les extrémités (9), et s’étend
parallèlement à la dimension principale L desdites lisses
(2, 3). Les extrémités (9) et la fente longitudinale (11)
forment ainsi un passage continu. La fente longitudinale
est dans les faits, définie par deux surfaces (12) en regard
l’une de l’autre.
[0036] Les lisses (2, 3) ont de préférence une section
transversale carrée ou rectangulaire, dont les angles
peuvent éventuellement être arrondis, comme l’illustrent
tout particulièrement les figures 4 et 5.
[0037] Chacune des lisses (2, 3) est destinée à rece-
voir une plaque ou tôle (20, 21).
[0038] Les plaques ou tôles (20, 21) sont de préférence
identiques. Elles présentent une grande longueur devant
leur largeur et leur épaisseur. Il s’agit de préférence de
plaques métalliques, telles que par exemple des tôles
obtenues par laminage. Leur longueur est avantageuse-
ment identique à la longueur L des lisses (2, 3), ou infé-
rieure à celle-ci.
[0039] Les plaques (20, 21) sont munies d’échancru-
res (24), dans le cas décrit régulièrement espacées les
unes des autres selon un pas (25) déterminé. Par échan-
crure, on doit entendre une découpe ou encoche réalisée
à partir de l’un des bords desdites plaques. Les échan-
crures (24) débouchent donc sur l’un des bords longitu-
dinaux desdites plaques, et sont destinées à recevoir les
barreaux (30) au voisinage des extrémités de ces der-
niers. Les échancrures peuvent présenter une forme car-
rée, rectangulaire, circulaire, elliptique ou autre. La forme
et les dimensions des échancrures sont choisies en fonc-
tion de la section transversale des barreaux (30), par
exemple de section transversale carré, de rectangulaire,
circulaire ou elliptique, tant en forme qu’en dimensions.
Les portions non découpées des plaques (20, 21), dites
portions restantes (26), sont situées dans le prolonge-
ment des échancrures (24). Ces échancrures sont par
exemple réalisées par découpe laser, ou par tout autre
moyen de découpe connu dans le domaine considéré.
Ainsi qu’on peut l’observer sur les figures, les échancru-
res (24) de chacune des deux plaques (20, 21) sont dé-
bouchantes du même côté pour chacune des plaques,
ce, afin de permettre le logement effectif des barreaux
(30) dans les deux plaques.
[0040] Les plaques (20, 21) sont aptes à coulisser au
sein de l’espace interne (8) défini par les lisses supérieu-
re (2) et inférieure (3) respectivement, ces dernières for-
mant ainsi une glissière.
[0041] A cet effet, les plaques (20, 21) présentent une
largeur inférieure à la largeur 1 des lisses (2, 3). En pra-
tique, l’insertion des plaques (20, 21) dans les lisses (2,
3) peut être réalisé à la main par un utilisateur, ou par
une machine adaptée à cet effet.
[0042] Le panneau (1) comprend également des bar-
reaux (30).
[0043] Les barreaux (30) se présentent sous la forme
de profilés, de préférence métalliques, de grande lon-
gueur devant leur largeur et leur épaisseur.
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[0044] Les barreaux (30) sont de préférence tous iden-
tiques. Ils comprennent chacun deux extrémités (31, 32),
avantageusement munies d’une première découpe
transversale (33) et d’une seconde découpe transversale
(34). Les découpes (33, 34) sont dites transversales, en
ce qu’elles sont perpendiculaires à la longueur du bar-
reau (30), et donc parallèles, lors du montage, au plan
dans lequel les plaques (20, 21) s’inscrivent. La largeur
de ces découpes (33, 34) correspond, au jeu près, à
l’épaisseur desdites plaques (20, 21).
[0045] Comme déjà indiqué précédemment, les bar-
reaux (30) sont destinés à être logés, au voisinage de
leurs extrémités respectives au sein des échancrures
(24) ménagées dans les plaques (20, 21). A cet effet,
l’une au moins des dimensions de la section transversale
des extrémités (31, 32) des barreaux égale au jeu près
à la largeur des dites échancrures (24). L’objectif recher-
ché est de recevoir lesdits barreaux (30), puis d’assurer
un blocage de ceux-ci, éventuellement souple, dans la
direction horizontale (dans l’exemple décrit), et de ma-
nière générale, selon la direction principale des lisses (2,
3).
[0046] Ce blocage peut être rendu plus ferme, de par
la coopération des découpes transversales (33, 24) avec
les échancrures (24) des plaques (20, 21), tel que cela
a été représenté plus précisément sur les figures 4 et 5.
Ainsi, les première et seconde découpes transversales
(33, 34) viennent s’insérer de part et d’autre du fond no-
tamment des échancrures (24) lorsque le barreau est en
place au sein de ces dernières.
[0047] Le bord interne (27) des échancrures (24) vient
se placer en regard, de préférence au contact, des bar-
reaux (30), et au moins une partie des portions restantes
(26) des plaques (20, 21) vient s’insérer dans les décou-
pes transversales (33, 34).
[0048] Ce faisant, en référence à la figure 5, les bar-
reaux (30) sont supportés et maintenus en position par
les plaques (20, 21), d’une part, en raison des logements
définis par les échancrures (24) et d’autre part, en raison
de la coopération des découpes transversales (33, 34)
avec la portion restante (26) des plaques (20, 21). Il n’est
ainsi pas nécessaire de maintenir les barreaux (30) en
position manuelle ou par une machine ou un gabarit lors
du montage avant leur insertion dans les lisses (2, 3), ce
qui facilite et accélère grandement le montage du pan-
neau (1).
[0049] De plus, la coopération des découpes transver-
sales (33, 34) avec les échancrures (24) empêche tout
déplacement du barreau (30) dans une direction perpen-
diculaire au plan des plaques (20, 21), c’est-à-dire, dans
l’exemple décrit, selon une direction verticale.
[0050] Une fois les barreaux (30) logés dans les échan-
crures (24) des plaques (20, 21), lesdites plaques sont
amenées à simultanément coulisser dans les lisses (2,
3) afin d’insérer les extrémités (31, 32) des barreaux (30)
dans l’espace interne (8) desdites lisses, comme l’illustre
la figure 5.
[0051] Une fois l’ensemble des barreaux (30) logés

dans les plaques (20, 21), et lesdites plaques totalement
insérées dans les lisses (2, 3), on obtient le panneau (1)
illustré sur la figure 6.
[0052] Les différentes pièces constitutives du panneau
(1) telles que décrites précédemment, à savoir les lisses
(2, 3), les plaques (20, 21), et les barreaux (30), peuvent
se présenter sous la forme d’un kit destiné à être assem-
blé par un utilisateur pour obtenir le panneau.
[0053] Dans le cas des clôtures sous forme de kit selon
l’état de l’art, la rigidité et le maintien de la structure ne
sont obtenus que lors de l’assemblage final avec les po-
teaux de la clôture. Par opposition, le kit pour assembler
le panneau selon l’invention, ainsi que le panneau luimê-
me, ne requièrent aucun pré-montage sur les poteaux.
Le panneau (1) est en effet autoporté, et apte à être as-
semblé sur des poteaux (41) pour former une clôture
(40), cette dernière étant également un objet de l’inven-
tion et illustrée sur les figures 7 et 8.
[0054] En référence à la figure 7, la clôture (40) com-
prend des poteaux (41) entre lesquels s’étendent des
panneaux (1) de clôture sans soudure tels que décrits
précédemment.
[0055] Chacun des poteaux (41) comprend des loge-
ments (42), sur au moins une de ses faces, qui reçoivent
une extrémité des panneaux (1), notamment une extré-
mité des lisses (2, 3).
[0056] En référence à la figure 8, on a illustré une telle
clôture (40) montée sur des piliers (43) maçonnés.
[0057] L’invention concerne également un procédé
d’assemblage d’un panneau de clôture sans soudure tel
que décrit précédemment.
[0058] Les différents éléments constitutifs du pan-
neau, à savoir les plaques (20, 21) et les barreaux (30)
sont obtenus selon les techniques classiques de serru-
rerie et découpe, les lisses étant quant à elles réalisées
par profilage. Ces éléments sont typiquement réalisés
en acier, voire en acier galvanisé. Ils peuvent faire l’objet
d’une opération de finition avant d’être assemblés. Une
telle opération de finition est par un exemple un thermo-
laquage. Cette opération de traitement de surface, con-
siste, de manière connue, à appliquer une peinture pou-
dre, par exemple du polyester, sur une pièce métallique,
puis à cuire au four, typiquement entre 200 et 250 °C
pendant une vingtaine de minutes la pièce métallique
ainsi revêtue. Cette technologie permet d’allier une qua-
lité optimale en termes d’esthétisme, de résistance chi-
mique et mécanique et de maitrise des coûts.
[0059] En l’espèce, les différentes pièces constitutives
du panneau de clôture peuvent être positionnées de ma-
nière relativement proche les unes des autres sur le con-
voyeur aérien les acheminant au niveau du lieu de pro-
jection de la poudre de polyester, puis au sein du four de
cuisson, permettant d’augmenter significativement, et de
l’ordre de 50 % la productivité de cette opération de fini-
tion par rapport à cette même opération sur un panneau
fini et assemblé de l’art antérieur, en raison notamment,
du pourcentage de jour conséquent, inhérent à la distan-
ce séparant chacun des barreaux sur un tel panneau fini.
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[0060] S’agissant de l’assemblage proprement dit, on
commence idéalement par insérer au sein de l’espace
interne (8) des lisses (2, 3) l’extrémité libre des plaques
(20, 21). Puis, on positionne les barreaux (30) dans les
échancrures (24) desdites plaques (20, 21), par exemple
au fur et à mesure de la progression par coulissement
selon la flèche F (figure 2) des plaques au sein des es-
paces internes (8).
[0061] Dans le mode de réalisation avantageux de l’in-
vention, non seulement on loge les barreaux (3) dans les
échancrures (24), mais en outre, on s’assure de l’inser-
tion effective des découpes (33, 34) au niveau de la por-
tion restante (26) considérée, jusqu’à aboutir à la butée
de ladite portion restante au fond desdites découpes (33,
34).
[0062] Les barreaux (30) sont ainsi positionnés relati-
vement aux lisses (2, 3) au fur et à mesure que les pla-
ques (20, 21) coulissent dans lesdites lisses (2, 3).
[0063] La séparation de deux échancrures (24) con-
sécutives des plaques (20, 21) selon un pas défini permet
d’obtenir des barreaux (30) régulièrement espacés les
uns des autres une fois le panneau (1) assemblé.
[0064] Il est également envisageable d’assembler l’en-
semble des barreaux (30) avec les plaques (20, 21), puis
seulement de faire coulisser les plaques au sein des es-
paces internes (8) des lisses (2, 3).
[0065] Alternativement, et plus préférablement, on fait
coulisser les plaques au sein des lisses (2, 3) au fur et à
mesure de l’assemblage des barreaux (30) avec les pla-
ques (20, 21). Le panneau (1) obtenu peut alors être fixé
à des poteaux (41) de clôture pour former une clôture
(40).

Revendications

1. Panneau (1) de clôture comprenant :

- une lisse supérieure (2) et une lisse inférieure
(3),
- des barreaux (30), comprenant chacun deux
extrémités (31, 32) assemblées auxdites lisses
(2, 3),

caractérisé :

- en ce que les lisses (2, 3) comprennent cha-
cune au moins une extrémité (9) ouverte et une
fente longitudinale (11) qui débouche sur l’ex-
trémité ouverte, lesdites lisses supérieure (2) et
inférieure (3) étant agencées de sorte que leurs
fentes longitudinales (11) sont en regard l’une
de l’autre lorsque le panneau est monté,
- en ce qu’il comprend en outre une plaque su-
périeure (20) et une plaque inférieure (21) com-
prenant des échancrures (24) espacées les
unes des autres, lesdites échancrures (24) étant
destinées à recevoir les barreaux (30) au voisi-

nage des extrémités (31, 32) de ces derniers,
lesdites plaques supérieure (20) et inférieure
(21) étant aptes à coulisser dans les lisses su-
périeure (2) et inférieure (3) respectivement une
fois les barreaux (30) logés dans lesdites échan-
crures (24).

2. Panneau (1) de clôture selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les échancrures (24) ménagées
au sein des plaques (20, 21) sont séparées les unes
des autres d’un pas constant.

3. Panneau (1) de clôture selon l’une des revendication
1 et 2, caractérisé en ce que les barreaux (30) sont
munis au voisinage de leurs deux extrémités d’une
découpe transversale partielle (33, 34), destinée à
coopérer avec les échancrures (24).

4. Panneau (1) de clôture selon l’une quelconque des
revendication 1 à 3, caractérisé en ce que la section
transversale des barreaux est carrée, rectangulaire,
circulaire ou elliptique, et en ce que les échancrures
(24) présentent une forme correspondante, afin de
permettre le logement desdits barreaux (30) en leur
sein.

5. Clôture (40) comprenant au moins deux poteaux (41)
et au moins un panneau fixé aux deux poteaux et
qui s’étend entre les deux poteaux, caractérisé en
ce que ledit panneau est un panneau (1) de clôture
sans soudure selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4.

6. Kit pour la réalisation d’un panneau (1) de clôture
selon l’une quelconque des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce qu’il comprend :

- au moins deux lisses (2, 3), comprenant cha-
cune au moins une extrémité (9) ouverte et une
fente longitudinale (11) qui débouche sur l’ex-
trémité ouverte, les lisses supérieure (2) et in-
férieure (3) étant destinées à être agencées de
sorte que leurs fentes longitudinales (11) sont
en regard l’une de l’autre lorsque le panneau est
monté,
- au moins deux plaques (20, 21), comprenant
des échancrures (24) régulièrement ou non es-
pacées les unes des autres,
- des barreaux (30) comprenant chacun deux
extrémités (31, 32), lesdits barreaux étant des-
tinés à être logés dans les échancrures (24).

et dans lequel les plaques (20, 21) sont aptes à cou-
lisser dans les lisses (2, 3) pour insérer les extrémités
(31, 32) des barreaux (30) assemblés auxdites pla-
ques dans lesdites lisses (2, 3) et déplacer les bar-
reaux relativement auxdites lisses.

9 10 



EP 3 960 965 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

7. Kit pour la réalisation d’un panneau (1) de clôture
selon la revendication 6, caractérisé en ce que les
barreaux (30) sont munis au voisinage de leurs deux
extrémités d’une découpe transversale partielle (33,
34), destinée à coopérer avec les échancrures (24).

8. Procédé d’assemblage d’un panneau (1) de clôture
selon l’une quelconque des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- fourniture

• d’au moins deux lisses (2, 3), comprenant
chacune au moins une extrémité (9) ouverte
et une fente longitudinale (11) qui débouche
sur l’extrémité (9) ouverte,
• d’au moins deux plaques (20, 21), com-
prenant des échancrures (24) régulière-
ment espacées ou non les unes des autre,
• de barreaux (30) comprenant chacun deux
extrémités (31, 32),

- assemblage des barreaux (30) avec les pla-
ques (20, 21) par logement desdits barreaux
(30) au voisinage de leurs extrémités au sein
des échancrures (24) desdites plaques (20, 21),
- insertion et coulissement des plaques (20, 21)
dans les lisses (2, 3) pour insérer les extrémités
(31, 32) des barreaux (30) assemblés auxdites
plaques dans lesdites lisses (2, 3) et déplacer
les barreaux (30) relativement auxdites lisses
(2, 3) jusqu’à une position déterminée.

9. Procédé d’assemblage d’un panneau (1) de clôture
selon la revendication 8, caractérisé en ce que les
barreaux (30) sont munis au voisinage de leurs deux
extrémités d’une découpe transversale partielle (33,
34), destinée à coopérer avec les échancrures (24),
l’étape d’assemblage des barreaux (30) avec les pla-
ques (20, 21) comprenant en outre l’insertion desdi-
tes découpes transversales partielles (33, 34) au
fond des échancrures (24).

10. Procédé d’assemblage d’un panneau (1) de clôture
selon l’une des revendications 8 et 9, caractérisé
en ce que préalablement à l’étape d’assemblage,
les éléments constitutifs du panneau subissent une
étape de finition, notamment de thermolaquage.
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